
page 1 / 5

ANNONCE TRANSMISE

AVIS D'APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE - PROCÉDURE ADAPTÉE

DATE D'ÉMISSION : 13/04/2021 - 16:42 

CONTENU DE VOTRE AVIS

NB : cet aperçu ne reflète que votre saisie.
Les organes de publication se réservent la possibilité de remettre en forme l'annonce définitive en fonction des
impératifs d'édition.

 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Ville d'Antibes Juan-les-Pins
 
Correspondant : M. Le MAIRE, Direction de la commande publique Bâtiment " Orange bleu " 4ème étage 11
boulevard Chancel BP 2205, 06606 Antibes cedex, tél. : 04 92 90 52 87, courriel : commandepub-
gestadm@ville-antibes.fr, adresse internet du profil acheteur : https://e-marches06.fr
 
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs
 
Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur :
• Services généraux des administrations publiques
 
Objet du marché : Mission de maîtrise d'oeuvre pour la reconstruction d'un ouvrage maritime
 
Catégorie de services : 12
 
Classification CPV (Vocabulaire Commun des Marchés) :
• Objet principal : 71322000
• Objets complémentaires : 71300000
 
Lieu d'exécution et de livraison : Ponton situé entre le Boulevard Charles Guillaumont et le Boulevard Guy de
Maupassant, 06600 Antibes
 
Code NUTS : FRL03
 
La procédure d'achat du présent avis n'est pas couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC.
 
L'avis implique un marché public
 
Caractéristiques principales :
• Des variantes seront-elles prises en compte : non
• La présente procédure adaptée ouverte est soumise aux dispositions des articles R. 2123-1.1°, R. 2123-4 à R.
2123-6 du Code de la Commande Publique.
La part de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le maître de l'ouvrage est fixée à : 720 000 Euros H.T.

Ne peuvent participer à cette consultation ainsi qu'aux missions de maîtrise d'oeuvre, directement ou
indirectement, les personnes concernées par les interdictions de soumissionner visées par le Code de la
Commande Publique, et notamment celles visées aux articles L. 2141-7 à 2141-10 (cf RC)
Ne peut également participer toute personne exerçant directement un mandat portant sur le ou les ouvrages
auxquels se rapporte la mission de maîtrise d'oeuvre ou toute entreprise liée à elle. (Articles L. 2422-5 et L.
2422-11 du Code de la Commande Publique).
• Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : A titre indicatif, la durée globale prévisionnelle
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d'exécution de la mission est de vingt-huit (28) mois : sept (7) mois d'études (DIA, AVP, PRO, DCE) y compris
les procédures et les temps de validation du maître d'ouvrage + trois (3) mois de démarches administratives,
réglementaires et consultation des entreprises + six mois (6) de travaux + douze (12) mois de parfait
achèvement.

Le démarrage des travaux est prévu pour le 15 octobre 2022 pour une durée estimée à 6 mois maximum. Ils
devront dans tous les cas être achevés le 15 avril 2023.

Les délais d'exécution des documents d'étude et du dossier des ouvrages exécutés sont précisés à l'acte
d'engagement
 
Prestations divisées en lots : non
 
Durée du marché ou délai d'exécution : 28 mois à compter de la notification du marché
 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent :
Caractéristiques des prix : prix forfaitaires. Modalités de variation des prix : les prix sont révisés mensuellement.
Modalité de règlement des comptes : selon les modalités du C.C.A.G.-P.I. Le délai global de paiement est de 30
jours. Modalités de financement : financement sur les crédits inscrits au budget
 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : En cas de
groupement, la forme imposée après attribution par le pouvoir adjudicateur est un groupement conjoint avec
mandataire solidaire, nécessaire à la bonne exécution du marché.

L'entreprise mandataire d'un groupement ne peut représenter, en cette qualité, plus d'un groupement pour un
même marché.

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels
et de membres d'un ou plusieurs groupements.

Les candidats retenus pour cette consultation se présentent sous la forme d'une équipe pluridisciplinaire dotée
des compétences nécessaires à la réalisation des études.
 
L'exécution du marché est soumise à d'autres conditions particulières : non
 
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
 
Unité monétaire utilisée, l'euro
 
Conditions de participation :
• Critères de sélection des candidatures : Le pouvoir adjudicateur impose la transmission de la candidature
sous la forme des formulaires DC1 et DC2 mais accepte que le candidat présente sa candidature sous la forme
d'un document unique de marché européen (D.U.M.E.).
La version électronique du D.U.M.E. est disponible gratuitement via le portail web DUME disponible sur Chorus
Pro à l'adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr/cpp/utilisateurexecution=e1s1

Présentation sous forme de DC1 et DC2 :

Les candidats doivent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat) pour
présenter leur candidature
• Situation juridique - références requises : La lettre de candidature (DC1) ;
· Déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L.
2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-10 du Code de la Commande Publique et qu'il est en règle au regard des articles
L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés, conformément à
l'article R. 2143-3 du Code de la Commande Publique ;
• Capacité économique et financière - références requises : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et
le chiffre d'affaires concernant les services objet du marché, portant au maximum sur les trois derniers exercices
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique,
dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles
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• Référence professionnelle et capacité technique - références requises : Déclaration indiquant les effectifs
moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières
années ;
· Présentation d'une liste des principales références contrôlables pour des prestations intellectuelles
équivalentes à celles objet du présent marché au cours des trois dernières années indiquant notamment le
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations intellectuelles sont prouvées par des
attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique ;
· Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et
notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle
du contrat ;
Les certificats de qualifications et/ou de qualité demandés aux candidats sont en particulier :
- OPQIBI 1820 Diagnostic en ouvrages d'art
- OPQIBI 1821 : Ingénierie de canaux, d'ouvrages fluviaux, hydrauliques ou portuaires
- OPQIBI 1208 : Étude de déconstruction d'ouvrages
 
Marché réservé : Non
 
La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché
public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : NON.
 
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés
ci dessous avec leur pondération :
• Valeur technique (60 %)
• Prix (40 %)
• Pas d'enchère électronique
 
Type de procédure : Procédure adaptée
 
Date limite de réception des offres : 31 mai 2021 à 14 h 00
 
Délai minimum de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.
 
Numéro de référence attribué par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 21a083
 
Renseignements complémentaires : Le dossier de consultation est uniquement disponible sur le profil
d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse électronique suivante : https://e-marches06.fr
Conformément à l'article R. 2143-14 du Code de la Commande Publique, les candidats ne sont pas tenus de
fournir les documents et renseignements mentionnés dessus, déjà transmis à la Ville d'Antibes dans le cadre
d'une précédente consultation et qui demeurent valables.
Conformément à l'article R. 2123-5 du Code de la Commande Publique, une négociation est prévue.
Le pouvoir adjudicateur négociera sur la base d'un ou de plusieurs critères de jugement ci-dessus, avec le ou
les candidats ayant remis une offre susceptible d'être économiquement la plus avantageuse.
Le pouvoir adjudicateur communiquera par courriel avec les candidats lors des négociations. Les candidats
pourront répondre aux questions et envoyer des documents par courriel.

La négociation pourra se dérouler en phases successives. Le ou les candidats ayant remis une offre non
susceptible d'être économiquement la plus avantageuse à l'issue de la phase de négociation concernée, ne
sera (seront) pas convié(s) à participer aux phases ultérieures.
Aucune transmission par voie papier ou support physique électronique (CD-Rom / DVD-Rom/ clé USB) n'est
autorisée pour cette consultation sauf pour :

- L'éventuelle copie de sauvegarde ;

Le pouvoir adjudicateur IMPOSE la transmission des documents par voie électronique sur le profil d'acheteur du
pouvoir adjudicateur à l'adresse suivante : https://e-marches06.fr
AUCUN AUTRE MODE DE TRANSMISSION N'EST AUTORISE sauf pour les exceptions mentionnées ci-
dessus.

Les documents, pour lesquelles une signature est exigée à l'attribution (A.E.) ne seront pas obligatoirement
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revêtus de la signature électronique au stade de la remise des offres.
Toutefois, lors de l'attribution du marché, les documents transmis par voie électronique donneront lieu à la
signature électronique obligatoire du marché.

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les
candidats devront faire parvenir, huit (8) jours au plus tard avant la date limite de réception des offres, une
demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://e-
marches06.fr

A titre d'information, les interlocuteurs techniques de cet accord-cadre seront :

Direction Santé Environnement Développement Durable
Service Coordination Administrative et Financière
Unité Marchés Publics - Finances

Une réponse sera alors adressée à toutes les entreprises ayant téléchargé le dossier après identification, 6 jours
au plus tard avant la date limite de réception des offres.
Les candidats, avant l'établissement de leurs propositions, devront aller visiter les lieux afin d'apprécier
parfaitement les sujétions, aléas, difficultés de toutes natures qui pourraient survenir et s'assurer sur place avant
la remise de leur offre que les moyens humains et matériels qu'ils envisagent d'utiliser sont adaptés aux
contraintes et caractéristiques du site.

Au cours de leurs visites, les candidats pourront effectuer tous les relevés et contrôles qu'ils jugent nécessaires
pour l'établissement de leur offre.

Pour effectuer ces visites, il convient de prendre rendez-vous auprès de M. Vincent MALHERBE au
06.14.82.22.82.

À l'issue de cette visite, une attestation de visite sera délivrée. En cas d'absence de cette attestation, l'offre sera
jugée irrégulière et rejetée.

Les visites seront individuelles.
Une synthèse des questions/réponses sera adressée à tous les candidats après la dernière visite, 6 jours au
plus tard avant la date limite de réception des offres.

La visite ne pourra avoir lieu que jusqu'au 10ème jour avant la date limite de remise des offres (non incluse) soit
jusqu'au vendredi 21 mai 2021 inclus.
Les modalités de remise des plis par voie dématérialisée sont précisées au réglement de la consultation
 
Date d'envoi du présent avis à la publication : 13 avril 2021
 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice, 18 avenue des Fleurs CS
61039, 06050 Nice cedex 1, tél. : 04 89 97 86 00
 
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des
recours : Tribunal Administratif de Nice, 18 avenue des Fleurs CS 61039, 06050 Nice cedex 1, tél. :
04 89 97 86 00

DONNÉES NON PUBLIABLES À DESTINATION DES SUPPORTS DE DIFFUSION

Référence de l'annonce dans le module de publication : 3653838

SUPPORTS DE PUBLICATION CHOISIS POUR CETTE ANNONCE

Votre annonce sera publiée comme suit :

BOAMP   Publication intégrale
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Département : 06 - Alpes Maritimes

DONNÉES DE FACTURATION

Libellé de la facture :

Ville d'Antibes Juan-les-Pins Direction de la commande publique 11 boulevard Chancel BP 2205
06606 - Antibes cedex

Adresse d'expédition :

 - 


